
INSTITUT DES PARCS NATIONAul( DU CONGO BELGE 

CmJITTE DE DIRECTION 

34geme seance 

~medi 18 juin 1960, a 10 he~. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. M.1JAQUET Vice-President 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
E.STOFFELS 
Ch.VANDER ELST Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

lVIM. V. V AN STRAELEN President 
P.STA.L~ER Delegue du Ministre du Congo Belge et 

du Ruanda-Urundi 
W.ROBYNS 

1E. VAN CAMPENHOU1 Membres 

En l' absence de M. M.I.1AQUET, Vice-President, appele en derniere mi
nute par le Minis-cre du Congo Be1ge et du Ruanda-Urundi,t, la seance 
est ouverte sous la presidence de M. A.DUBOIS, doyen d'age •. 

M. J.-P.HARROY, Resident General du Ruanda-Urundi, auquel le Presi~ 
dent souhaite 1a bienvenue, est re<;u en seance en sa qua1ite de mell'" 
bre de la Commission administrative. 
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POSITION DE L'INSTITUT AU RUANDA-URUNDI. 

M. J.-P.HARROY expose les aspects qlle presente la position de l'Ins
titut au Ruanda-Urundi et les formules possibles, dans un proche ave
niI', en raison de la separation des pouvoirs entre Ie Congo et Ie 
Ruanda-Urundi. 

M. HARROY rappelle qu'une partie des secteurs sud du Pare National 
Albert se trouve en territoire ruandais et que, par consequent, il 
conviendrait que l'Institut prenne des dispositions pour que la re
gion en cause ne releve administrativement plus du Pare National Al
bert. 

M. Ie Resident General ayant accorde l'autorisation du passage de 
M. B.ZIEGLER de ZIEGLECK, agent territorial au service du Ruanda
Urundi, dans Ie cadre du personnel de l'Institut, la situation r~sul
tant de ce passage est discutee. 

\......- M. HARROY, appele frequemment a. Leopoldville, s I offre a. servir d' in
termediaire aupres du futur gouvernement congolais, au nom de l'Ins~ 
titut, si la necessite s'en presentait. 

Le President remercie M. HARROY pour son offre et l' expose qu' il vie ;:,+; 
de faire. 

M. HAHROY quitte la seance et l'Ordre d~ Jour est aborde 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 348eme seance, tenue Ie 11 juin 1960, est 
approuve. 

_ . DECISION N° 4.441.- DELEGATION DE POUVOIRS. 

En raison des circonstances, les pouvoirs les 
plus larges sont accordes a M. Ie Conservateur e D 
Chef M.lvIICHA, tant en matiere d' administration, 
qu'au point de vue de la representation de l'Ins~ 
titut et des dispositions qui seraient imposees 
par la situation nouvelle creee par l'independar,·· 
ce du Congo. 

DECISION N° 4.'+42.- DISPOSITION DES FONDS. 

En vue d'amorcer Ie transfert des services admi
nistratifs metropolitains en Afrique, M. Ie Con
servateur en Chef disposera d'une des signatures
requises pour la disposition des fonds deposes a ~, 
sieges de la Banque Centrale du Congo et du Ruan
da-Urundi, a Leopoldville et a Usumbura. 
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Suivant l'article 254 de la Loi fondamentale sur 
la strn.cture du Congo, du 19 mai 1960, la compta
bilit~ de l'Institut, pour l'ann~e 1960, ~tant en~ 
core soumise a l'autorit~ de la Cour des Comptes j 

les documents financiers continueront A @tre si
gn~s d'autre part par le comptable metropolitain. 

DEC ISION N° 4.443. - lviESURE D' ORGANISATION GENERALE. 

A partir du 30 juin 1960, la partie ruandaise 
du Secteur du Mikeno, au Parc National Albert, 
d~pendra administrativement de la station de 
Gabiro. 

Le COllservateur en Chef est charg~ de prendre 
les dispositions appropriees pour assurer la 
surveillance de cette r~gion d'une fagon dis
tincte. 

Les depenses de surveillance et d'inspection 
ressortiront au budget du Parc National de la 
Kagera en attendant que d'autres dispositions
soient prises. 

DECISION N° 4.444.- PERSONNEL D'AFRIQUE. ENGAGE~ucrrT. 

Suite aux dispositions de la Decision nO 4.298 
(337eme s~ance - 19 septembre 1959), M. G.DE LEY~::.~ 
Ingenieur agronome principal au Ruanda-Urundi, a 
~t~ autoris~, par Arr@te ministeriel du 27 mai 
1960, a cesser ses services a l'Administration 
d'Afrique pour les continuer a l'Institut. 

Les conditions d'engagement de M. DE LEYN sont 
fixees a DEUX CENT NONANTE-QUATRE MILLE CINQ 
CENTS FR.A.NCS de traitement annuel de base. 

L'interesse est designe pour reprendre 1 t adminis·· 
tration du Parc National de la Kagera a la date 
du depart en conge de M. le Couservateur J.HAE
ZAERT; il quittera la Belgique le 26 j uillet 19E:_'·, 

DECISION N° 4.442.- PERSONN~ D'AFRIQUE. ENGAGNillENT. 

Examinant l'~ventualite de l'engagement de M. B. 
ZIEGLER de ZIEGLECK, agent territorial au Ruand2."· 
Urundi, autorise a cesser ses services a l' Admi~·· 
nistration pour les continuer A l'Institut, il 
est estime que dans les circonstances actuelles~ 
les conditions de traitement qui pourraient lui 
@tre faites ne pourraient depasser celles dont i1 
beneficie a l'Administration. 

L'engagement de l'interess~ sur cette base est 
conditionn~ a son accord. 
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DECISION N° 4.446.- PJI;~SONl'JET.J D' AF.EJ9.UE. TR1~ITEMENT DE M. LE CONSER
VATEUR-ADJOIN'l' A. BOURY • 

Consecutivement au rapport de M. le Conservateur 
en Chef, le traitement annuel de base de M. le 
Conservateur-adjoint A.BOURY est porte a DEUX 
CENT TRENTE-DEUX MILLE CINQ CENTS FRANCS, avec 
effet retroactif a la date du 1er fevrier 1960. 

EXM~N DES RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Les rapports dtactivite pour le mois d'avril 1960 sont examines. 

Les trop frequents deplacements exterieurs de M. le Conservateur du 
Parc National de l'Upemba sont a nouveau releves. 

DECISION N° 4.447.- SITUATION DE L'INSTITUT. 

En vertu des dispositions de l'Article 2 de la 
Loi fondamentale sur la structure du Congo, du 
19 mai 1960, l'administration de l'Institut sera 
poursuivie comme par Ie passe. 

La representation de 1 f Insti tut aupres du nouveaL: 
gouvernement congolais, pourra @tre occasionnelle· 
ment assuree par M. J .-P.HARROY, Membre de la Core.
mission administrative et d'une faQon permanente 
par une personnalite a designer qui pourrait en 
@tre chargee par delegation. 

M. M.MAQUET, Vice-President, entre en seance et prend la presidence
des debats. 

Le President rend compte de la reunion oonvoquee par M. Ie Ministre 
Charge des Affaires Economiques et Financieres du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi, a laquelle il vient d'assister. 

M. le Ministre R.SCHEYVEN a mis en garde les institutions parastata
les contre les preavis de fin de services qui seraient donnes intem
pestivement au personnel metropolitain de ces institutions. 11 deplo·
re que certaines d 1 entre-elles aient deja donne des preavis qui ne 
sont pas justifies. 

Conformement d'ailleurs a la decision prise par Ie President, lors 
de la seance du 11 juin 1960, aucun preavis ae sera donne au person
nel metropolitain de l'Institut. 

http:AF.EJ9.UE
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DECISION N° 4.l.!4B.- GER.A1WE DU FONDS DE PRE:VOY1UTCE. 

Las termes de la convention entre l'Institut et 
l'A.S.B.L. "Securite et Prevoyance", confiant a 
cette derniere la gestion du Fonds de Prevoyance, 
sont approuves. Cette convention sera signee par
les parties interessees. Un credit de SOIXANTE 
MILLE FRA}TCS est vote en faveur de cette A.S.B.L. 
pour lui assurer certaines possibilites de ges
tion. 

Les reserves constituees par l'Institut pour Iui- ' 
m~me, en vue d'alleger la charge des pensions
budgetaires, sont versees au Fonds de regulari 
sation. 

DECISION N° 4.449.- RESERVE POUR PAIEMENT DE DEDIT AU PERSONNEL 
I~TROPOLITAIN DE L'INSTITUT. 

La 	 constitution d'une reserve destinee a faire 
face aux indemnites de dedit revenant aux mem
bres du personnel IDetropoli tain dans I' eventuali" 
te 	ou ils se trouveraient dans l'impossibilite
de 	poursuivre leur carriere pour des raisons in
dependantes de leur volonte, ainsi que la . signa-· 
ture d' une convention chargeant l' A.S.B.L. "secll." 
rite et Prevoyance" de gerer cette reserve, sont 
reportees a une date ulterieure. 

DECISION N° 4.450.- OUVERTURE DU PARC NATIONAL DE L'UPEIVlBA A LA 
CIRCULATION DES VISITEURS. 

En 	vertu du § 3 de l'article 9 du Decret du 26 
novembre 1934, a la date du 30 juin 1960, deux 
circuits touristiques sont ouverts a la circula
tion des visiteurs au Parc National de l'Upemba. 

Ces circuits sont determines comme suit : 

1° 	en Secteur Nord : au depart de la station de 
Lusinga, Ie circuit dit de la Munte; 

2° 	 en Secteur Sud : au depart de la station de 
Kayo, Ie circuit dit de la Lupandwe. 

Ces circuits seront ouverts a la circulation des 
visiteurs du 1er mai au 31 janvier. 

Une taxe unique de CENT FRANCS par vehicule est 
fixee pour Ia visi te du Parc National de l' Upemb;O'. 
separement pour chacun de ces circuits. 
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DECISION N° L.J-.l.f-51.

LE SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, 

AUTORISA'TION DE RECOLTE. 

N. le Dr. D.H.KISTNER, du Chico State College
(Illinois), collaborateur de l'Institut 2 est au
torise a proceder a des recoltes de Coleopteres 
et de Lepidopteres au Parc National Albert. 

La gratuite de visite est accordee a M. KISTNER 
accompagne de ~ooe KISTNER et de son beau-frere. 

La seance est levee a 13 heures 15. 

LE VICE-PRESIDENT, 

M.MAQUET. 



